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Fort, vitesse

Moyen

Faible à modéré

Potentiellement

inondable

Très fort

Fort, hauteur

Zone pas ou peu

urbanisée

Croisement Aléas/Enjeux

Autres zones

urbanisées
Centre urbain

dense

23

1

26

26

25

Eléments à protéger au titre de l'article L.151-19
du code de l'urbanisme
Patrimoine bâti urbain
Patrimoine bâti agricole
Patrimoine paysager urbain
Patrimoine paysager agricole et naturel
Canaux d'irrigation

Changements de destination au titre de l'article
L.151-11 2° du code de l'urbanisme

Secteur soumis à la servitude de protection
de l'oléoduc

Secteur soumis à la servitude de protection
de canalisation de transport de gaz haute pression


